
 

 

 
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE DU 21 JUIN 2018 

INITIATIVE 168 (CARTEL-ASLOCA) 

 

Le Conseil d’Etat valide juridiquement les principes préconisés dans notre initiative 168 
« Sauvegarder les rentes en créant du logement ! ». Il considère que l’initiative 168 respecte 
l’unité de la matière, contrairement à ce que prétendaient les milieux immobiliers, et respecte 
les exigences du droit fédéral, ce qui était contesté par l’autorité cantonale de surveillance des 
fondations. 

L’initiative 168 pourra donc être débattue politiquement au Grand Conseil d’abord, puis 
devant le Peuple, sur les mérites de son contenu. 

Elle prévoit de sauvegarder les rentes de la fonction publique, soit de celles et ceux qui 
fournissent quotidiennement à la population des prestations essentielles (soins, éducation, 
sécurité, etc.), tout en permettant de créer du logement abordable pour la majorité de la 
population.  

Le Gouvernement estime cependant que l’initiative 168 ne pourra avoir d’effet rétroactif sur 
les terrains de l’Etat. Cette clause avait pour finalité de se prémunir de la volonté des 
représentants politiques des milieux immobiliers (PLR-PDC) de privatiser l’intégralité des 
terrains publics sis au PAV (Praille-Acacias-Vernets). 

Le résultat des élections cantonales rend cette précaution superflue.  

Le Conseil d’Etat a également pris position politiquement sur l’initiative dans son 
communiqué de presse du 20 juin 2018. Il formule des observations qui sont toutes 
malheureusement erronées : 

1. Les terrains du PAV n’étant pas immédiatement valorisables, ils ne serviraient pas à la 
recapitalisation de la Caisse. 
 



L’initiative résout ce problème en prévoyant que d’ici à la mise à disposition des terrains, 
la Caisse soit capitalisée par un prêt simultané. Il s’agit d’un mécanisme identique à celui 
figurant dans le projet de loi du Conseil d’Etat (12188).  
 

2. La valeur actuelle des terrains aux bilans de l’Etat est de 543 millions de francs, soit un 
apport insuffisant pour les besoins de la Caisse. 
 
La valeur aux bilans de l’Etat doit être distinguée de la valeur marchande qui sera celle 
retenue au bilan de la CPEG. Ces terrains, une fois rendus constructibles, permettront de 
construire plus de 12'000 logements, dont une partie seulement sera proposée à la CPEG. 
Ils auront une valeur de rendement importante, qui viendra en déduction de la dette de 
l’Etat vis-à-vis de la CPEG, soit en remboursement du prêt simultané.  
 

3. Le Conseil d’Etat évoque encore un prétendu « équilibrage de l’effort entre l’Etat et les 
cotisants » que l’initiative ne prévoit pas. 
 
En réalité, il signifie par là qu’il souhaite faire supporter l’essentiel de la charge de la 
capitalisation supplémentaire aux assurés, soit aux infirmières, aux aides-soignants, etc., 
qui ont déjà vu leur rente réduite de 17% en 2014 et de 5% en 2018. Il veut faire supporter 
aux assurés actuels la dette historique de la Caisse accumulée par des magistrats et les 
parlementaires de l’Entente PDC-PLR, qui ont décidé de laisser son capital se réduire à 
50%, à partir de 1980. 

 
4. L’initiative aurait un coût de 200 millions par année au lieu de 73 millions pour le projet 

de loi du Conseil d’Etat. 
 
Ces chiffres, erronés et sortis d’un chapeau, ne correspondent pas à ceux qui avaient été 
discutés lors du débat sur le projet de loi 12228, qui reprend pour l’essentiel le contenu de 
l’initiative, et qui fait l’objet d’un rapport publié sur le site internet du Grand Conseil (PL 
12228-A). 

 
5. Contraire à ce que prétend le Conseil d’Etat, il n’y a aucune obligation pour la CPEG 

d’effectuer des placements dans l’immobilier à hauteur de 45% de sa fortune. 
 
L’initiative prévoit que, à la demande du comité de la Caisse, l’Etat lui cède des terrains 
au PAV jusqu’à concurrence de 45% de ses actifs au maximum. Il s’agit d’un plafond que 
le Conseil d’Etat ne pourrait pas dépasser. Rappelons que la Caisse de pensions de la Ville 
de Carouge a une part d’immobilier de 50% et qu’elle ne s’en porte à merveille.  

 
Le reproche des rendements prétendument insuffisants des terrains tombe également à 
mal, dans la mesure où les rendements des immeubles sont aujourd’hui déjà supérieurs au 
2,5% correspondant au taux d’intérêt que le Conseil d’Etat veut verser à la Caisse pendant 
les quarante ans de remboursement du prêt croisé ou simultané. Par ailleurs, les 
rendements immobiliers sont moins volatils que les autres types de placements.  



 
6. Le Conseil d’Etat prétend encore que le système de primauté des prestations serait à 

l’origine de la faiblesse structurelle de la Caisse. 
 
Rien n’est plus faux. 
 
La faiblesse de la Caisse réside en la modification de la loi fédérale imposée par des 
députés PLR-PDC-UDC et de la dette historique créée par les magistrats PDC-PLR (à 
l’époque séparés entre radicaux et libéraux, mais unis aujourd’hui dans leur amnésie 
hypocrite). 
 
Le régime de primauté (cotisations ou prestations) ne change rien au fait que, pour assurer 
les prestations, il faut un financement suffisant. Le projet du Conseil d’Etat (PL 
12188) risquerait d’amputer les prestations d’un montant pouvant être supérieur à 10 
milliards, au cours des prochaines années, selon les propres calculs de l’Etat, soit le 
double du coût de la capitalisation supplémentaire de la CPEG (rapport PL 12228-A, p. 
679).  
 

7. Enfin, le Conseil d’Etat prétend que l’initiative mettrait en péril le PAV lui-même. 
 
Il faut relever que l’initiative ne concernerait qu’un tiers du secteur PAV. Par ailleurs, les 
locataires savent qu’il est préférable d’être locataires de la CPEG que de bailleurs privés 
qui imposent des contrats à durée déterminée ou des congés économiques.   
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